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tenue sous la présidence de Monsieur Martin, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Desbourdes, Rapporteur public

Madame Jubault, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2600482 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE STRAT Gaëlle
Défendeur

Nom des parties
Madame 

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté 10 avril 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire français
dans un délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

02) DOSSIER N° 2600598 Monsieur Fabien MartinRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE STRAT Gaëlle
Défendeur

Nom des parties
Madame 
PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 29 avril 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire
français dans un délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

03) DOSSIER N° 2600625 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE VERGER Mélanie
Défendeur

Nom des parties
Madame

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 24 avril 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine l'obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours, fixant le
pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an
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04) DOSSIER N° 2600481 Monsieur Fabien MartinRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL BAUDET KIBGE AVOCATS ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 3 septembre 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire
français dans un délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée de deux ans

05) DOSSIER N° 2600586 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEGUIN Emmanuelle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame  PREFECTURE DU 
MORBIHAN

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 25 avril 2025 du préfet du Morbihan lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire
français dans un délai de trente jours et fixant le pays de destination

06) DOSSIER N° 2600587 Monsieur Fabien MartinRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DAHI Sonia (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame 
PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 17 décembre 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le
territoire français dans un délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an
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07) DOSSIER N° 2600487 Monsieur Fabien MartinRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE BOURDAIS Arnaud (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 18 décembre 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le
territoire français dans un délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

08) DOSSIER N° 2600488 Monsieur Fabien MartinRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BERTHAUT Léo-Paul (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 18 novembre 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine l’obligeant à quitter le territoire français dans un délai de trente jours, fixant
le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

09) DOSSIER N° 2600360 Monsieur Fabien MartinRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LOUIS Solenn (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 29 septembre 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le
territoire français dans un délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

Arrêté le 20/04/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Martin, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Desbourdes, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2304220 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DOUMICHAUD CHARLOTTE (Cour)

Maître DOUMICHAUD CHARLOTTE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
Monsieur et Madame 

COMMUNE DE LA RICHARDAIS CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire  demande d'annuler la délibération du 2 mars 2023 par laquelle le conseil municipal de la commune de la Richardais a approuvé le plan local d'urbanisme, en
ce qu'elle maintient la parcelle AM09 située  en zone agricole et ne la classe pas en zone constructible Uh, ainsi que la décision du 8 juin 2023 portant rejet 
du recours gracieux et demande à être indemnisé en réparation des préjudices subis

02) DOSSIER N° 2505564 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AVELINE BOQUET STÉPHANE (Cour)
Défendeur SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES

Nom des parties
Monsieur 

COMMUNE DE RENNES
SCCV RENNES 3 CROIX

Titre de l'affaire demande d'annuler l'arrêté n° PC352382110114M01 du 14 février 2025 par lequel le maire de la commune de Rennes a accordé un permis de construire
modificatif relatif à la modification du nombre de logements, la répartition des typologies et  la modification des stationnements sur un terrain situé 262-264
rue de Saint-Malo, ainsi que la décision implicite de rejet du recours gracieux
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03) DOSSIER N° 2500574 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET GERVAISE DUBOURG (Cour)

CABINET GERVAISE DUBOURG (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS

Nom des parties
Monsieur et Madame 
SCI ROSALY
COMMUNE DE VITRE
SCCV ARGENTRE SELARL ARES

Titre de l'affaire  demandent d'annuler l'arrêté n° PC03536024V0041 du 29 novembre 2024 par lequel le maire de la commune de Vitré a accordé un permis de construire un
lot de 31 logements collectifs (24 en accession et 7 en locatifs) sur un terrain
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04) DOSSIER N° 2501870 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur

Intervenant
Défendeur

Nom des parties
SCI IMMO-ARGENTRÉ
Madame 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur et Madame 
SCI BEL'R
SARL LES TÊTES ROUSS
Monsieur 
COMMUNE DE VITRE
SCCV ARGENTRE

Titre de l'affaire  demandent d'annuler l'arrêté n° PC03536024V0041 du 29 novembre 2024 par lequel le maire de la commune de Vitré a accordé un permis de construire un
lot de 31 logements collectifs (24 en accession et 7 en locatifs) sur un terrain 

Représentants des parties

SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS 
SELARL ARES

Arrêté le  20/04/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Martin, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Desbourdes, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2305602 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PAWLOTSKY Aurèle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 5 octobre 2023 de l'université de Bretagne occidentale annulant son inscription en formation Parcours d’accès spécifique
santé (PASS) pour l’année universitaire 2023-2024

02) DOSSIER N° 2403203 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PAWLOTSKY Aurèle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur
UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 10 avril 2024 de l'université de Bretagne occidentale refusant son inscription en formation Parcours d'accès santé
spécifique (PASS) pour l'année universitaire 2023-2024
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03) DOSSIER N° 2505887 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties

Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame 

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

Titre de l'affaire  demandent d'annuler la décision du 1er juillet 2025 par laquelle la commission de l'académie de Rennes a rejeté le recours administratif préalable obligatoire
qu'ils ont formé contre la décision du 4 juin 2025 du directeur académique des services de l'éducation nationale du Morbihan refusant de les autoriser à 
instruire en famille leur fille.

Arrêté le 20/04/2026
Le président du tribunal
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